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(De fiit, li:,[. MoLiicllin et Kdwnrd» ont plr» tard con-

firmé leur idlif«ion).

Ottawa, 20 mai 1901.

A l'honoinblo S. N. Purent,

Premier et ministre do Terre* de la Couronne,

Qu£boc.

.MoDiiicnr,

Vo» pétitionnaire», marcliand. de Ih)U et piopiiCtaire» deUmite. à LOIS dun» ija ,„ . in.e ,1.. g.ul,.., ,„„ 1' „Rn,r do
«oumettre les faits euiv-uti :

Qu'une vente de limites à Wié est minoneée ^«,<^, avoir
lieu ii Quebeo le i du moi* prochain.

Que d'apri» "ous il est do rintéret ; pnblie et de la pro-
vince d apporter .juelqi:eâ mod.ticatic aux règlements o.ii
rfgissent ac ueUement la fabric.ition Uu boi. de pulpe, etd amender

1 ordre en Conseil en autant qu'il c^mport > uno
discrimination contre les «..t.c^ provinces du Domiriou demanière .. pennettie ]a m.nufactnre du bois d'épin- par-
tout dans les limites du Dominion.

H.?'il"°"':.'"r Pf'"«•"•"i'-es, avons des intérêts considéra-
bles dans cette fabrication, que nous avons été do forts con-

drnîf,T ?" ™^«"'' <^^ ™''e département, et avions des

I, n™,r^J"'J°"^if."'.P'
"'"'" ''^^'''^''"" d'- l'ordonnance qui

la coupe du bois d'épinette.

Que le tarif pour le bois d'épinette coupé sur les terresliccncées de la Cout^onne (si ce bois est fabriqué dan le

kZnV^
nomin.on). .„it fixé A quarante cents par corde,

â^partir de la présente année jusqu'à l'année 1910 inclusive-

net^r'^ni"""
™'!''^''"" "^ '^'it "•=« "'> la coupe de l'épi-netfe noire quant au diamiStre de la soucLc.


